
Le marais de la Passe-du-Violon,
un milieu exceptionnel

et inestimable…
Les milieux humides ont une valeur
inestimable. Ils sont une composante
essentielle à l’équilibre de la vie en
raison de leurs rôles dans le cycle de
l’eau. Ils participent à l’épuration de
l’eau, régularisent le niveau des cours
d’eau, rechargent les nappes
phréatiques et atténuent l’érosion et
les inondations. En plus de tous ces
bénéfices, maintes espèces
d’animaux ainsi que la flore l’utilisent
comme habitat (source : Cobali).

Le marais de la Passe-du-Violon
participe activement au maintien de la
qualité de l’eau du Petit lac Nominingue.
Le marais est exceptionnel aussi pour le
maintien de la diversité biologique
associée à ce milieu. Plusieurs espèces
de reptiles, de mammifères, d’oiseaux,
de poissons et de plantes dépendent de
la qualité du marais pour survivre.

Le marais de la Passe-du-Violon
regroupe plusieurs espèces de reptiles
tels que la tortue peinte qui affectionne
spécialement ce milieu. De plus, de
nombreux mammifères, comme le rat
musqué et le castor, ont élu aussi
domicile au marais. On trouve plus de
trente espèces d’oiseaux dont plus
d’une dizaine sont dépendants du
marais pour survivre. Le marais est
aussi une halte pour la sauvagine.

Prenez le temps, tout en pagayant, d’observer
et d’écouter afin de découvrir ce joyau naturel

au sein de la municipalité de Nominingue!
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Chaque utilisateur est responsable
de sa propre sécurité :
� Planifiez votre sortie en fonction des conditions 

météorologiques, de la direction du vent et des 
risques d’orages;

� Respectez vos limites de canoteur / kayakiste 
(écourtez votre parcours si nécessaire);

� Portez votre vêtement de flottaison individuel (VFI);
� Ayez dans votre embarcation l’équipement

obligatoire selon la réglementation de
Transports Canada;

� Assurez-vous d’être en mesure de reconnaître les 
signes de l’hypothermie ainsi que les mesures
de prévention.

Code d’éthique du parcours de canot et
de kayak du marais de la Passe-du-Violon
et du Petit lac Nominingue :
� Respectez la période d’ouverture du parcours;
� Évitez d’apporter des contenants en verre;
� Tenez vos animaux de compagnie en laisse;
� Ne nourrissez pas les animaux sauvages;
� Ramassez vos déchets et déposez-les dans

les endroits prévus à cet effet;
� Utilisez les toilettes sèches aux endroits indiqués 

sur la carte du parcours;
� Les feux de camp sont interdits;
� Respectez les zones riveraines et les îles,

elles sont toutes des propriétés privées.

PRENEZ NOTE QUE LA MUNICIPALITÉ
NE FOURNIT AUCUNE EMBARCATION

OU ÉQUIPEMENT DE LOCATION.



Le marais de la Passe-du-Violon, un milieu  la Tortue  

Légende du parcours 

Parcours Km 
cumulatif Débarcadère         Aire de pique-nique 

 Le Court 7.0 
 + Les Boucles 9.0 

Toilette sèche Mise à l’eau   + Le Tour 14.5 
Tous Le Grand Tour 16.5 

 Direction recommandée pour accomplir les parcours 

Bureau municipal 
2110, chemin Tour-du-Lac 
 

DÉPART 
2043, rue St-Joseph 

HALTE 
Chemin des Carouges 

ARRIVÉE 
Rue des Pommiers 
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